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Direction interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

DÉCISION

portant désaffectation et déclassement du domaine public maritime artificiel de l’État du terre-plein
et des locaux techniques de l’antenne Phares et balises de Morlaix et remise pour cession à la direction

départementale des finances publiques du Finistère

La directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique – Manche Ouest

Vu l’article L2111-6 du code général de la propriété des personnes publiques disposant que
les ouvrages ou installations […] destinés à assurer la sécurité et la facilité de la navigation
maritime sont constitutifs du domaine public maritime artificiel ;

Vu l’article  L21  41  -  1   du code général de la propriété des personnes publiques prévoyant
qu’un bien […] qui n’est plus affecté à un service public ou à l’usage direct du public, ne fait
plus  partie  du  domaine  public  à  compter  de  l’intervention  de  l’acte  administratif
constatant son déclassement ;

Vu le décret  n°  2010-130 du 11  février  2010 relatif  à  l’organisation et  aux missions  des
directions  interrégionales  de  la  mer,  qui  prévoit  qu’elles  exercent  les  attributions  en
matière de signalisation maritime et attribue à la direction interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest, le ressort sur les régions Bretagne et Pays de la Loire ;

Vu  le  décret  n°  2024-38  du  24  janvier  2024  relatif  aux  attributions  du  ministre  de  la
transition  écologique  et  de  la  cohésion  des  territoires  qui  dispose  qu’il  exerce  les
attributions relatives au domaine public maritime au titre du développement durable ;

Vu le décret n° 2024-199 du 6 mars 2024 relatif aux attributions du secrétaire d'État auprès
du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la mer et
de la biodiversité qui dispose qu’il exerce les attributions relatives à la sécurité en mer et,
conjointement avec le ministre de la transition écologique, au domaine public maritime ;

Vu l’Arrêté du 17 mars 2022 portant nomination d’une directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche ouest ;

Vu l’arrêté n° 9/2024 du 11 mars 2024 portant subdélégation de signature administrative
pour les  attributions de la directrice interrégionale  de la  mer  Nord Atlantique-Manche
Ouest  exercées  sous  l’autorité  directe  du  secrétaire  d’État  chargé  de  la  mer et  de  la
biodiversité ;

Vu la convention d’utilisation globale départementale n° 029-2024-0002 du 6 mai 2024
conclue  entre  direction  départementale  des  finances  publiques  du  Finistère,
administration chargée des domaines, et la DIRM NAMO ; 

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest

2 boulevard Allard, BP 78749, 44187 NANTES CEDEX 4
Tél : 33 (0)2 40 44 81 10 – Fax : 33 (0)2 40 73 33 26

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006361183
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045538469
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006361323/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006361323/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000021818639
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006361323/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006361323/


Vu le rapport du responsable de la division phares et balises et centre Polmar-Terre de
Bretagne Ouest du 13 mai 2024 (annexe 1) confirmant l’inutilité du terre-plein et des locaux
techniques de l’antenne phares et balises située à Morlaix.

Considérant :

" Que  le  terre-plein  et  les  locaux  techniques  situés  8  route  du  Bas  de  la  rivière  –  29600
MORLAIX  n’ont plus la fonction de locaux techniques d’antenne phares et balises (annexes 2
et 3);

" Que le terre-plein et  les locaux techniques ne sont  plus utilisés  par  la Division Phares  et
balises  et  centre  Polmar-Terre  de  Bretagne  Ouest  ni  d’autres  services  de  la  direction
interrégionale de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest ;

" Que ces biens immobiliers sont localisés sur la commune de Morlaix, Finistère ;

" Qu’aucun acte administratif antérieur n’a constaté son déclassement.

DÉCIDE

Article 1  er  

Est  déclaré  inutile,  en  tant  qu’antenne  phares  et  balises,  l’ensemble  immobilier,
comprenant :

" un terre-plein, 
" des locaux techniques s’y trouvant (fonction : ateliers de balisage – réparation - entretien)

soit l’intégralité de la parcelle AI 603, d’une contenance cadastrale de 7a32ca, telle que
figurant sur  l’annexe 2 au présent  arrêté,  située au 8 route du Bas de la Rivière sur  la
commune de Morlaix (Finistère). Cet ensemble est référencé dans l’application CHORUS
sous les numéros site S102052, terrain T169511, bâtiment B377537.

A noter : 
- sur relevé de propriété (annexe 4), le n° de voirie de l’ensemble immobilier est : 4
- sur la voie publique, cet ensemble immobilier est numéroté : 8   

Article 2

Est  déclassé  du  domaine  public  maritime  artificiel  de  l’État l’ensemble  immobilier  de
l’antenne phares et balises de Morlaix, comprenant :

" un terre-plein
" des  locaux  techniques  s’y  trouvant  (fonction :  ateliers  de  balisage  –  réparation  –

entretien) 

soit l’intégralité de la parcelle AI 603 (telle que figurant sur l’annexe 2 au présent arrêté)
située au 8 rue du Bas de la Rivière sur la commune de Morlaix  (Finistère).

Article 3

L’ensemble immobilier désigné à l’article 1er et 2 est remis à la direction départementale
des   finances  publiques  du  Finistère  pour  cession  à  l’issue  d’un  préavis  de  six  mois  à
compter de la signature de la présente décision, conformément à l’article 14.2 de la CDU
029-2024-002.
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Article 4

La  direction  interrégionale  de  la  Mer  Nord  Atlantique-Manche  Ouest  et  la  direction
départementale des finances publiques du Finistère sont chargées, chacune en ce qui la
concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au registre des actes
administratifs de la préfecture du Finistère et de la préfecture de région des Pays de Loire.

Fait à Brest, le 

Pour la directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique – Manche Ouest

et par délégation,
le chef du service infrastructures et équipements

de sécurité maritime,
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Par interim,





Annexe 2 – Plans de situation et cadastral
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Annexe 3 – Photos des façades et plan du batîment

Façade arrière, côté rivière

Façade avant, côté route
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Annexe 4 – Relevé de propriété
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Locaux Cornic - Rue du bas de la Rivière
29600 MORLAIX

 N° : 856485
Date : 08/06/2021

RAPPORT DE REPERAGE DES MATÉRIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L�AMIANTE A 
INTEGRER AU DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE

Textes législatifs et normatifs : 
÷ Articles législatifs : L. 1334-12-1
÷ Articles réglementaires : R. 1334-17, R.1334-18, R.1334-20, R.1334-21
÷ Norme NFX 46-020 � Août 2017
÷ Décret : 2011-629 � 03 juin 2011
÷ Arrêté du 12 décembre 2012 (listes A et B)

÷ Arrêté du 26 juin 2013

Objet de la mission :

÷ La présente mission consiste à établir le constat de repérage des matériaux et produits contenant de l�amiante d�un immeuble bâti à insérer dans le 
Dossier Technique Amiante en référence aux articles L 1334-12-1 du Code de la Santé Publique relatif à la protection de la population contre les risques 
sanitaires liés à une exposition à l�amiante dans les immeubles bâtis.

Avertissement :
L�attention du propriétaire est attirée sur le fait que la recherche des matériaux et produits contenant de l�amiante s�applique aux seuls matériaux et 
produits des composants de la construction directement visibles et accessibles sans investigation destructive (listes A et B mentionnées aux articles 
R1334-20 et R1334-21).

La responsabilité de l�opérateur de repérage ne pourrait être mise en cause en cas de présence d�amiante :

÷ Dans des zones inaccessibles,

÷ Dans des zones connues du représentant du donneur d�ordre mais non mentionnées par lui,

÷ Dans des zones non indiquées sur les documents relatifs à l�immeuble visité,

÷ Dans des zones accessibles uniquement après démontage.

Les résultats de la présente mission ne peuvent être utilisés comme un repérage préalable à la réalisation de travaux et/ou démolition.
Ce rapport ne peut être utilisé ou reproduit que dans son intégralité.

   Propriétaire    Donneur d�ordre

Administration  SEC ETAT AUPRES MINISTRE 
ECO FINANCES

SEC ETAT AUPRES MINISTRE ECO FINANCES

SERV FACTURIER 44 DES PAYS DE LA LOIRE
SERV EXECUTANT FAC0000044
CITE CAMBRONNE 2R GENERAL MARGUERITTE - 
44000 NANTES

SERV FACTURIER 44 DES PAYS DE LA LOIRE
SERV EXECUTANT FAC0000044
CITE CAMBRONNE 2R GENERAL MARGUERITTE - 
44000 NANTES

   Identification du bien immobilier et de ses annexes

ADRESSE DU BIEN Locaux Cornic - Rue du bas de la Rivière - 29600 MORLAIX
TYPE DE BIEN RÉFÉRENCES CADASTRALES Non renseigné
DÉSIGNATIONS DES LOTS Non renseigné DATE DU PERMIS DE CONSTRUIRE <1997
LOTS ANNEXES Aucun lot annexe

   Références de la mission

DATE DE LA VISITE 27/05/2021 Date de la commande 17/05/2021
ACCOMPAGNATEUR Aucun accompagnateur
OPERATEUR DE REPÉRAGE Steven RUELLOU
LE PRÉSENT RAPPORT EST ÉTABLI PAR UNE 

PERSONNE DONT LES COMPÉTENCES SONT 

CERTIFIÉES PAR

I.CERT - Parc Edonia - Bâtiment G - Rue de la Terre Victoria - 35760 SAINT 
GREGOIRE (CPDI 4944)

CONTRAT D�ASSURANCE MMA IARD - n°127.106.241 valide jusqu�au 31 décembre  2021
LABORATOIRE ACCRÉDITÉ (ANALYSE)

   Documentation fournie par le donneur d�ordre

DOCUMENTS RELATIFS À LA CONSTRUCTION OU AUX PRINCIPAUX TRAVAUX DE RÉNOVATION DE L�IMMEUBLE 1
RAPPORTS ANTÉRIEURS DE RECHERCHE DE MATÉRIAUX CONTENANT DE L�AMIANTE 2
DIVERS (DERNIERS PV D�ASSEMBLÉE GÉNÉRALE �) Non fournis

Fait à GUIPAVAS, 
le 08/06/2021
Effectué par   Steven RUELLOU
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Locaux Cornic - Rue du bas de la Rivière
29600 MORLAIX

 N° : 856485
Date : 08/06/2021

CONCLUSIONS DE LA MISSION DE REPERAGE : 

- Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant de 
l'amiante.

MATERIAU LOCALISATION
CRITERE DE 

DECISION
OBSERVATIONS / 

REMARQUES / MOTIFS

Fibre ciment
(Conduit)

Rdc
Pièce 12

Extérieur
Façade

Présence 
d'amiante sur 

jugement 
personnel

/

Plaque ondulée fibre ciment
(Toiture)

Extérieur
Toiture

Présence 
d'amiante sur 

jugement 
personnel

/

- Il est nécessaire d�avertir de la présence d�amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des 
matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant.

- Il a été repéré des matériaux de la liste B nécessitant une évaluation périodique (Cf. 3).
- Il a été repéré des matériaux de la liste B nécessitant une action corrective de premier niveau (Cf. 3).

- Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n�a pas été repéré de matériaux et produits contenant de 
l'amiante.

MATERIAU LOCALISATION
CRITERE DE 

DECISION
OBSERVATIONS / 

REMARQUES / MOTIFS

Dalle de faux plafond blanche
(Plafond)

Rdc
Pièce 14

Document 
consulté (DTA 

bureau véritas N° 
2713375/1/1/1)

/
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1. CONDITIONS DE RÉALISATION DU REPÉRAGE

Le présent rapport de repérage amiante n�est pas suffisant en cas de travaux ou de démolition : 
Il doit être complété par un repérage portant sur tous les matériaux et produits susceptibles de contenir de 
l�amiante selon la liste C de l�annexe 13.9 du décret du 03 juin 2011 et qui pourraient être mis en évidence à 
l�occasion des travaux envisagés.
Dans ce cadre il peut être nécessaire de réaliser des sondages destructifs pour s�assurer de la composition 
interne d�un composant, d�un ouvrage ou d�un volume concerné par les travaux.

PRÉCISIONS SUR LA MÉTHODOLOGIE DU REPÉRAGE 

Dans le cadre d�une vente ou en vue de la constitution du Dossier Technique Amiante, l�investigation est 
menée en conformité avec les arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013 ainsi qu�à la norme NF X46-020.
L'opérateur de repérage recherche et constate de visu la présence de matériaux et produits, accessibles 
sans travaux destructifs, qui correspondent aux listes A et B mentionnées aux articles R1334-20 et R1334-
21 du code de la santé publique.
Le rapport de repérage est conforme aux arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013 ainsi qu�à la norme 
NF-X46-020.

ECART, ADJONCTIONS OU SUPPRESSIONS PAR RAPPORT À LA NORME NF X46-020 :
 .

OBSERVATIONS :

Sans objet.

COMMENTAIRES  :

Sans objet.

CONDITIONS SPÉCIFIQUES DE RÉALISATION DE LA MISSION : 

Sans objet. 
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2. LISTE DES PIÈCES ET LOCAUX VISITÉS & NON VISITÉS

Etage Pièce Visité Motif

Rdc Réserve extérieur Oui

Rdc Pièce 1 Oui

Rdc Pièce 2 Oui

Rdc Pièce 3 Oui

Rdc Pièce 4 Oui

Rdc Pièce 5 Oui

Rdc Pièce 6 Oui

Rdc Pièce 7 Oui

Rdc Pièce 8 Oui

Rdc Pièce 9 Oui

Rdc Pièce 10 Oui

Rdc Pièce 11 Oui

Rdc Pièce 12 Oui

Rdc Pièce 13 Oui

Rdc Pièce 14 Oui

Rdc Pièce 15 Oui

Rdc Pièce 16 Oui

Rdc Pièce 17 Oui

Extérieur Façade Oui

Extérieur Toiture Oui
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3. RÉSULTAT DÉTAILLÉ DU REPÉRAGE

A. Matériaux et produits de la liste A contenant de l�amiante :

Sans objet.

B. Matériaux et produits de la liste B contenant de l�amiante :

Zone Composant
Partie de 

composant
Critère de 

conclusion
Etat de 

conservation
Recommandations(**)

Pièce 12 (Rdc) Conduit Fibre ciment
Sur jugement de 

l'opérateur
Bon état EP

Façade (Extérieur) Conduit Fibre ciment
Sur jugement de 

l'opérateur
Bon état EP

Toiture (Extérieur) Toiture
Plaque ondulée 

fibre ciment
Sur jugement de 

l'opérateur
Dégradation 
ponctuelle

AC1

 

C. Matériaux et produits ne contenant pas d�amiante :

Zone Composant Partie de composant Critère de conclusion

Pièce 14 (Rdc) Plafond
Dalle de faux plafond 

blanche
Document consulté (DTA bureau véritas N° 

2713375/1/1/1)

 

D. Matériaux et produits susceptibles de contenir de l�amiante :

Sans objet.

E. Matériaux et produits « hors liste » :

Sans objet.

F. Matériaux et produits ayant fait l�objet de prélèvements pour analyse :

N° Composant
Partie du 

composant
Localisation du 

prélèvement
Date

Présence 
d'amiante

Observations

Sans objet.

G. Obligations et recommandations en cas de présence de matériaux et produit contenant de 
l�amiante :

 (*) Obligation en cas de présence de matériaux et produits de la liste A contenant de l�amiante :

÷ Etat 1 : Le propriétaire doit procéder à un contrôle périodique de l�état de conservation du ou des matériau(x) ou produit(s) 
concerné(s) dans les conditions prévues à l�article R 1334-27 du décret n°2011-629; ce contrôle doit être effectué dans un délai 
maximal de 3 ans à compter de la date de remise au propriétaire des résultats du contrôle, ou à l�occasion de toute modification 
substantielle de l�ouvrage ou de son usage

÷ Etat 2 : Le propriétaire doit procéder, selon les modalités prévues à l�article R 1334-25 du décret n°2011-629, à une surveillance du 
niveau d�empoussièrement dans l�atmosphère par un organisme agréé en microscopie électronique à transmission

÷ Etat 3 : Le propriétaire doit procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l�amiante, selon les modalités prévues au dernier 
alinéa de l�article R 1334-29 du décret n°2011-629.

(**) Recommandations en cas de présence de matériaux et produits de la liste B contenant de l�amiante

÷ EP (évaluation périodique) : 
a)Contrôler périodiquement que l�état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s�aggrave pas et, le cas échéant, que 
leur protection demeure en bon état de conservation ;
b)Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

÷ AC1 (action corrective de premier niveau) : 
Rappel de l�obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.
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a)Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ;
b)Procéder à la mise en �uvre de ces mesures correctives afin d�éviter toute nouvelle dégradation et, dans l�attente, prendre les 
mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d�amiante ;
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l�état des autres matériaux et produits contenant 
de l�amiante restant accessibles dans la même zone ;
d)Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant,leur protection 
demeurent en bon état de conservation.

÷ AC2 (action corrective de second niveau) :
Rappel de l�obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.
a)Prendre, tant que les mesures mentionnées au c n�ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées pour 
limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d�amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l�usage des 
locaux concernés afin d�éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l�amiante. Durant les 
mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d�empoussièrement est réalisée, conformément 
aux dispositions du code de la santé publique ;
b)Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, 
prenant en compte l�intégralité des matériaux et produits contenant de l�amiante dans la zone concernée;
c) Mettre en �uvre les mesures de protection ou de retrait définies par l�analyse de risque ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon 
état de conservation.
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4. ANNEXES 

Annexe 1 : Informations sur l�amiante

Les maladies liées à l�amiante sont provoquées par l�inhalation des fibres. Toutes les variétés d�amiante sont 
classées comme substances cancérogènes avérées pour l�homme. L�inhalation de fibres d�amiante est à 
l�origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d�autres pathologies non cancéreuses 
(épanchements pleuraux, plaques pleurales).

L�identification des matériaux et produits contenant de l�amiante est un préalable à l�évaluation et à la 
prévention des risques liés à l�amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de 
mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter l�exposition des occupants présents 
temporairement ou de façon permanente dans l�immeuble. L�information des occupants présents 
temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d�exposition à 
l�amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de 
l�amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d�usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de 
l�amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait 
ou de confinement de ce type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l�amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous 
auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d�élimination près de chez vous, 
consultez la base de données « déchets » gérée par l�ADEME, directement accessible sur le site 
internet www.sinoe.org.

Annexe 2 : Programme de repérage de l�amiante

Liste A mentionnée à l�article R 1334-20

COMPOSANT A SONDER OU A VÉRIFIER

Flocages
Calorifugeages
Faux plafonds

http://www.sinoe.org/
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Liste B mentionnée à l�article R 1334-21

COMPOSANTS DE LA CONSTRUCTION PARTIES DU COMPOSANT À VÉRIFIER OU À SONDER

1. Parois verticales intérieures

Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et 
intérieurs).
Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres.

Enduits projetés, revêtements durs (plaques 
menuiserie, amiante-ciment) et entourages de poteaux 
(carton, amiante-ciment, matériau sandwich, carton + 
plâtre), coffrage perdu.
Enduits projetés, panneaux de cloisons.

2. Planchers et plafonds
Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres.
Planchers.

Enduits projetés, panneaux collés ou vissés.
Dalles de sol.

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs
Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). 
Clapets/volets coupe-feu. 
Portes coupe-feu. 
Vide-ordures.

Conduits, enveloppes de calorifuges.
Clapets, volets, rebouchage.
Joints (tresses, bandes).
Conduits.

4. Eléments extérieurs

Toitures.
Bardages et façades légères.
Conduits en toiture et façade.

Plaques, ardoises, accessoires de couverture 
(composites, fibres-ciment), bardeaux bitumineux. 
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-
ciment). 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux 
usées, conduits de fumée.

Annexe 3 : Schémas de repérage & Photographies

Le présent schéma de repérage est un schéma de circulation permettant de localiser :
ø les prélèvements effectués
ø les matériaux et produits contenant de l�amiante (MPCA) repérés
 Il est non coté et non contractuel. 

 
 

MATERIAU RECONNU VISUELLEMENT

Pièce ou Local Pièce 12 (Rdc)

Composant de la 
construction

Conduit

Partie du 
composant

Fibre ciment

Présence 
d�amiante Oui

Plan N° /
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DOCUMENTS CONSULTES  (DTA bureau véritas N° 2713375/1/1/1)

Pièce ou Local Pièce 14 (Rdc)

Composant de la 
construction

Plafond

Partie du 
composant

Dalle de faux plafond 

blanche

Présence 
d�amiante Non

Plan N° /

MATERIAU RECONNU VISUELLEMENT

Pièce ou Local Façade (Extérieur)

Composant de la 
construction

Conduit

Partie du 
composant

Fibre ciment

Présence 
d�amiante Oui

Plan N° /
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MATERIAU RECONNU VISUELLEMENT

Pièce ou Local Toiture (Extérieur)

Composant de la 
construction

Toiture

Partie du 
composant

Plaque ondulée fibre 

ciment

Présence 
d�amiante Oui

Plan N° /
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Planche

N°1 / 2 NIVEAU :   Rdc

LEGENDE

Prélèvement négatif

Prélèvement positif

Sondage

Matériaux ou Produits 
Contenant de l�Amiante

Représentation 
graphique

Conduit vertical fibre 
ciment 

Divers
Représentation 

graphique

PLANCHE DE REPERAGE USUEL
Indice de révision : 0 Origine du plan / Auteur : Steven RUELLOU VUE en PLAN 

P �.

P �.

S 

Conduit fibro 
ciment
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Planche

N°2 / 2
Extérieur 
(Toiture et 
façade)

LEGENDE

Prélèvement négatif

Prélèvement positif

Sondage

Matériaux ou Produits 
Contenant de l�Amiante

Représentation 
graphique

Plaque ondulée fibre 
ciment 

Conduit horizontal 
fibre ciment 

Divers
Représentation 

graphique

PLANCHE DE REPERAGE USUEL
Indice de révision : 0 Origine du plan / Auteur : Steven RUELLOU VUE en PLAN 

P �.

P �.

S 

Conduit fibro 
ciment

Plaque 
ondulée fibro 

ciment
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Annexe 4 : Grilles d�évaluation de l�état de conservation des matériaux de la liste B

  

GRILLE D'EVALUATION n°1
En cas de présence avérée d'amiante dans les matériaux de la liste B

Rédacteur Steven RUELLOU

 N° de dossier 856485

Date de l�évaluation 27/05/2021

Bâtiment Locaux Cornic - Rue du bas de la 
Rivière - 29600 MORLAIX

Local ou zone homogène Pièce 12 - Conduit - Fibre ciment

Destination déclarée du local

Repère

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation

Protection physique Etat de dégradation
Etendue de la 
dégradation

Risque de dégradation lié à 
l�environnement du matériau

Type de 
recommandation

EP
 Protection physique 

étanche

 Risque de dégradation 

faible ou à terme EP
 Matériau non 

dégradé

AC1 Risque de dégradation 

rapide

EP Risque faible d�extension 

de la dégradation
 Protection physique 

non étanche ou absence 
de protection physique

AC1
 Ponctuelle

 Risque d�extension à terme 

de la dégradation

AC2
 Matériau dégradé

 Risque d�extension rapide 

de la dégradation

AC2
 Généralisée

EP : évaluation périodique ; AC1 : action corrective de premier niveau ; AC2 : action corrective de second niveau

 
Recommandations :
Evaluation périodique
a) Contrôler périodiquement que l�état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s�aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.
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GRILLE D'EVALUATION n°2
En cas de présence avérée d'amiante dans les matériaux de la liste B

Rédacteur Steven RUELLOU

 N° de dossier 856485

Date de l�évaluation 27/05/2021

Bâtiment Locaux Cornic - Rue du bas de la 
Rivière - 29600 MORLAIX

Local ou zone homogène Façade - Conduit - Fibre ciment

Destination déclarée du local

Repère

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation

Protection physique Etat de dégradation
Etendue de la 
dégradation

Risque de dégradation lié à 
l�environnement du matériau

Type de 
recommandation

EP
 Protection physique 

étanche

 Risque de dégradation 

faible ou à terme EP
 Matériau non 

dégradé

AC1 Risque de dégradation 

rapide

EP Risque faible d�extension 

de la dégradation
 Protection physique 

non étanche ou absence 
de protection physique

AC1
 Ponctuelle

 Risque d�extension à terme 

de la dégradation

AC2
 Matériau dégradé

 Risque d�extension rapide 

de la dégradation

AC2
 Généralisée

EP : évaluation périodique ; AC1 : action corrective de premier niveau ; AC2 : action corrective de second niveau

 
Recommandations :
Evaluation périodique
a) Contrôler périodiquement que l�état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s�aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.
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GRILLE D'EVALUATION n°3
En cas de présence avérée d'amiante dans les matériaux de la liste B

Rédacteur Steven RUELLOU

 N° de dossier 856485

Date de l�évaluation 27/05/2021

Bâtiment Locaux Cornic - Rue du bas de la 
Rivière - 29600 MORLAIX

Local ou zone homogène Toiture - Toiture - Plaque ondulée fibre 
ciment

Destination déclarée du local

Repère

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation

Protection physique Etat de dégradation
Etendue de la 
dégradation

Risque de dégradation lié à 
l�environnement du matériau

Type de 
recommandation

EP
 Protection physique 

étanche

 Risque de dégradation 

faible ou à terme EP
 Matériau non 

dégradé

AC1 Risque de dégradation 

rapide

EP Risque faible d�extension 

de la dégradation
 Protection physique 

non étanche ou absence 
de protection physique

AC1
 Ponctuelle

 Risque d�extension à terme 

de la dégradation

AC2
 Matériau dégradé

 Risque d�extension rapide 

de la dégradation

AC2
 Généralisée

EP : évaluation périodique ; AC1 : action corrective de premier niveau ; AC2 : action corrective de second niveau

 
Recommandations :
Action corrective de premier niveau
Il est rappelé l�obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ;
b) Procéder à la mise en �uvre de ces mesures correctives afin d�éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les 
mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ;
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l�état des autres matériaux et produits contenant de 
l�amiante restant accessibles dans la même zone ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent 
en bon état de conservation.
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Annexe 5 : Procès-verbaux d�analyses laboratoire
Sans objet, aucun prélèvement n�ayant été effectué.
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Annexe 6 : Certifications
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 29490 GUIPAVAS - Tel./Fax. : 0229008135 - 0229008139
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 FICHE RECAPITULATIVE DU DOSSIER
TECHNIQUE AMIANTE

N° : 856485
08/06/2021

Immeuble bâti concerné : Locaux Cornic - Rue du bas de la Rivière - 29600 MORLAIX

Identification de l9immeuble, du détenteur et des modalités de consultation du DTA

Immeuble bâti concerné

 Immeuble bâti :

Adresse : Locaux Cornic - Rue du bas de la Rivière - 29600 MORLAIX

Propriétaire

Administration  SEC ETAT AUPRES MINISTRE ECO FINANCES
SERV FACTURIER 44 DES PAYS DE LA LOIRE
SERV EXECUTANT FAC0000044
CITE CAMBRONNE 2R GENERAL MARGUERITTE - 44000 NANTES

Année de construction <1997

Modalités de consultation du dossier complet

Détenteur du Dossier :

Administration  SEC ETAT AUPRES MINISTRE ECO FINANCES - SERV 
FACTURIER 44 DES PAYS DE LA LOIRE
SERV EXECUTANT FAC0000044
CITE CAMBRONNE 2R GENERAL MARGUERITTE - 44000 NANTES

Lieu où le Dossier peut être 
consulté

:

Information sur la fiche récapitulative

Date de création de la fiche : 08/06/2021 par :
Administration  SEC ETAT AUPRES 
MINISTRE ECO FINANCES

Date de la dernière mise à jour : par :

Mise à jour n° &&..

Rapport de repérage des matériaux et produits contenant de l9amiante

N° chrono

Nom de la
société de

l'opérateur de
repérage

Référence du
rapport

Date du
rapport

Portée du repérage (*)
Observations, réserves et

remarques
F/C FP MCA DTA Autre

DIAG1 Bureau Véritas 2713375/1/1/1 29/08/2014 X

DIAG2
AC

Environnement
002GX000924 06/04/2017 X Evaluation périodique

DIAG3
Qualiconsult
Immobilier

856485 27/05/2021 X

F/C : Flocages et calorifugeages contenant de l9amiante
FP : Faux-plafonds contenant de l9amiante
MCA : Repérage étendu aux autres matériaux et produits contenant de l9amiante que flocages, calorifugeages et faux-plafonds antérieur à la
réglementation relative au dossier technique amiante
DTA : Repérage des matériaux et produits contenant de l9amiante pour constitution du Dossier Technique Amiante
Autre : Repérage avant travaux ou analyse de matériau ponctuelle
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 FICHE RECAPITULATIVE DU DOSSIER
TECHNIQUE AMIANTE

N° : 856485
08/06/2021

Immeuble bâti concerné : Locaux Cornic - Rue du bas de la Rivière - 29600 MORLAIX

Liste des parties d9immeuble bâti ayant donné lieu au repérage

Référence du rapport Liste des parties de l'immeuble bâti visitées
Liste des parties de l'immeuble bâti non visitées

devant donner lieu à une prochaine visite

Repérage des matériaux de la liste A au titre de l'article R. 1334-20 du code de santé publique

QUALICONSULT
IMMOBILIER - 856485

Rdc: Réserve extérieur, Pièce 1, Pièce 2, Pièce 3,
Pièce 4, Pièce 5, Pièce 6, Pièce 7, Pièce 8, Pièce 9,

Pièce 10, Pièce 11, Pièce 12, Pièce 13, Pièce 14,
Pièce 15, Pièce 16, Pièce 17

Extérieur: Façade, Toiture

Repérage des matériaux de la liste B au titre de l'article R. 1334-21 du code de santé publique

QUALICONSULT
IMMOBILIER - 856485

Rdc: Réserve extérieur, Pièce 1, Pièce 2, Pièce 3,
Pièce 4, Pièce 5, Pièce 6, Pièce 7, Pièce 8, Pièce 9,

Pièce 10, Pièce 11, Pièce 12, Pièce 13, Pièce 14,
Pièce 15, Pièce 16, Pièce 17

Extérieur: Façade, Toiture

Autres repérages : 

Identification de matériaux et produits contenant de l9amiante

a) Matériaux et produits de la liste A de l9annexe 13-9 contenant de l9amiante

Matériau Cf. DIAG Localisations, signalisation
Etat de

conservation
Mesures*

*Etat 1 : Le propriétaire doit procéder à un contrôle périodique de l9état de conservation du ou des matériau(x) ou produit(s) concerné(s) dans les conditions prévues à l9article R 1334-27 du
décret n°2011-629 ;ce contrôle doit être effectué dans un délai maximal de 3 ans à compter de la date de remise au propriétaire des résultats du contrôle, ou à l9occasion de toute
modification substantielle de l9ouvrage ou de son usage

Etat 2 : Le propriétaire doit procéder, selon les modalités prévues à l9article  R 1334-25 du décret n°2011-629, à une surveillance du niveau d9empoussièrement dans l9atmosphère par un
organisme agréé en microscopie électronique à transmission

Etat 3 : Le propriétaire doit procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l9amiante, selon les modalités prévues au dernier alinéa de l9article R 1334-29 du décret n°2011-629.

b) Matériaux et produit de la liste B de l9annexe 13-9 contenant de l9amiante

Matériau Cf. DIAG Localisations, signalisation
Etat de

conservation
Mesures*

Fibre ciment DIAG3 Pièce 12 (Rdc) - Conduit
Matériau non

dégradé
Evaluation périodique

Fibre ciment DIAG3 Façade (Extérieur) - Conduit
Matériau non

dégradé
Evaluation périodique

Plaque ondulée fibre
ciment

DIAG3 Toiture (Extérieur) - Toiture
Matériau avec
dégradation
ponctuelle

Action corrective de premier
niveau

*EP (évaluation périodique) : 
a)Contrôler périodiquement que l9état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s9aggrave pas et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation ;
b)Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.
AC1 (action corrective de premier niveau) : 
Rappel de l9obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.
a)Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ;
b)Procéder à la mise en Suvre de ces mesures correctives afin d9éviter toute nouvelle dégradation et, dans l9attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de 
dispersion des fibres d9amiante ;
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l9état des autres matériaux et produits contenant de l9amiante restant accessibles dans la même zone ;
d)Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant,leur protection demeurent en bon état de conservation.
AC2 (action corrective de second niveau) :
Rappel de l9obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.
a)Prendre, tant que les mesures mentionnées au c n9ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres 
d9amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l9usage des locaux concernés afin d9éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l9amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d9empoussièrement est réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique ;
b)Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en compte l9intégralité des matériaux et produits 
contenant de l9amiante dans la zone concernée;
c) Mettre en Suvre les mesures de protection ou de retrait définies par l9analyse de risque ;
d)Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état de conservation.
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 FICHE RECAPITULATIVE DU DOSSIER
TECHNIQUE AMIANTE

N° : 856485
08/06/2021

Immeuble bâti concerné : Locaux Cornic - Rue du bas de la Rivière - 29600 MORLAIX

c) Autres matériaux et produits contenant de l9amiante

Matériau Cf. DIAG Localisations, signalisation

Les évaluations périodiques

a) Evaluation obligatoire des matériaux et produits de la liste A de l9annexe 13-9 contenant 
de l9amiante

Date de la
visite

Matériau ou
produit

Localisations, signalisation
Etat de

conservation
Mesures d9empoussièrement

b) Evaluation obligatoire des matériaux et produits de la liste B de l9annexe 13-9 contenant 
de l9amiante

Date de la
visite

Matériau ou
produit

Localisations, signalisation
Etat de

conservation
Mesures d9empoussièrement

06/04/2017
Conduit fibro

ciment
Vol 1 (Local n°16) EP Oui

06/04/2017
Conduit fibro

ciment
Vol 2 (Façades) EP Oui

06/04/2017
Plaque ondulée

fibro ciment
Vol 3 (Toiture) AC1 Oui

Travaux de retrait ou de confinement 3 Mesures conservatoires

a) Matériaux et produits de la liste A de l9annexe 13-9 contenant de l9amiante

Matériau ou
produit

Localisation
Nature

des travaux ou des
mesures conservatoires

Date
des travaux ou
des mesures

conservatoires

Entreprises
intervenantes

Résultats 
de l9examen visuel ou des mesures

d9empoussièrement

b) Matériaux et produits de la liste B de l9annexe 13-9 contenant de l9amiante

Matériau ou
produit

Localisation
Nature

des travaux ou des
mesures conservatoires

Date
des travaux ou
des mesures

conservatoires

Entreprises
intervenantes

Résultats 
de l9examen visuel ou des mesures

d9empoussièrement

c) Autres matériaux et produits contenant de l9amiante

Matériau ou
produit

Localisation
Nature

des travaux ou des
mesures conservatoires

Date
des travaux ou
des mesures

conservatoires

Entreprises
intervenantes

Résultats 
de l9examen visuel ou des mesures

d9empoussièrement
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 FICHE RECAPITULATIVE DU DOSSIER
TECHNIQUE AMIANTE

N° : 856485
08/06/2021

Immeuble bâti concerné : Locaux Cornic - Rue du bas de la Rivière - 29600 MORLAIX

Les recommandations générales de sécurité  

Recommandations générales de sécurité du dossier technique amiante

L9identification des matériaux et produits contenant de l9amiante est un préalable à l9évaluation et à la prévention des risques liés à la présence d9amiante dans un
bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en Suvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter l9exposition des occupants
présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l9amiante.

 Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en application des
dispositions de l9article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 

La mise à jour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à assurer l9information des occupants et des différents intervenants dans le
bâtiment sur la présence des matériaux et produits contenant de l9amiante, afin de permettre la mise en Suvre des mesures visant à prévenir les expositions. 

Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut,
l9exploitant) de l9immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d9occupation ainsi qu9aux situations
particulières rencontrées. 

Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention des risques pour la
santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.

1. Informations générales

a) Dangerosité de l9amiante

Les maladies liées à l9amiante sont provoquées par l9inhalation des fibres. Toutes les variétés d9amiante sont classées comme substances cancérogènes avérées
pour l9homme. Elles sont à l9origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons (mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons
(cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) après le début de l9exposition à l9amiante. Le Centre international de
recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien entre exposition à l9amiante et cancers du larynx et des ovaires. D9autres pathologies, non
cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une exposition à l9amiante. Il s9agit exceptionnellement d9épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui
peuvent être récidivants ou de plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d9empoussièrement important, habituellement d9origine professionnelle,
l9amiante peut provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l9exposition à d9autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac. 

b) Présence d9amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation 

L9amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère cancérogène, ses usages
ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997. 

En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l9amiante peuvent libérer des fibres d9amiante en cas d9usure ou lors d9interventions
mettant en cause l9intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions
importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises. 

Pour rappel,  les matériaux et produits répertoriés aux listes  A et B de l9annexe 13-9 du code de la santé  publique font  l9objet d9une évaluation de l9état  de
conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage dits « diagnostiqueurs »
pour la gestion des matériaux ou produits repérés. 

De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l9amiante et de remédier au plus tôt
aux situations d9usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail

Il est recommandé aux particuliers d9éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de l9amiante et de faire
appel à des professionnels compétents dans de telles situations. 

Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l9amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 à R. 4412-148 du
code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de l9amiante doivent en particulier être
certifiées dans les conditions prévues à l9article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du 1 er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux
de retrait sur l9enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 pour les entreprises de génie civil. 

Des documents d9information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-mieux.gouv.fr) et sur
le site de l9Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles (http://www.inrs.fr). 

3. Recommandations générales de sécurité

Il convient d9éviter au maximum l9émission de poussières notamment lors d9interventions ponctuelles non répétées, par exemple : 

3 perçage d9un mur pour accrocher un tableau ;

3 remplacement de joints sur des matériaux contenant de l9amiante ;

3 travaux réalisés à proximité d9un matériau contenant de l9amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers électriques, sur des gaines
ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d9une vanne sur une canalisation calorifugée à l9amiante. 

L9émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l9amiante en prenant les mesures nécessaires pour éviter tout risque
électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 

Le port d9équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d9une combinaison jetable permet d9éviter la propagation de fibres d9amiante en
dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. 

Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l9INRS à l9adresse suivante : www.amiante.inrs.fr. 

De plus, il convient de disposer d9un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d9une éponge ou d9un chiffon humide de nettoyage. 
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Immeuble bâti concerné : Locaux Cornic - Rue du bas de la Rivière - 29600 MORLAIX

4. Gestion des déchets contenant de l9amiante

Les déchets de toute nature contenant de l9amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, dont les principales
sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. 

Lors de travaux conduisant  à un désamiantage de tout  ou partie de l9immeuble, la personne pour  laquelle les travaux sont réalisés, c9est-à-dire  les maîtres
d9ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux dispositions de l9article L. 541-2 du
code de l9environnement. 

Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l9environnement.

Les déchets liés au fonctionnement d9un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de l9entreprise qui réalise les
travaux. 

a. Conditionnement des déchets

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d9amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d9émission de poussières. Ils
sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition de l9étiquetage prévu par le décret
No 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l9amiante et par le code de l9environnement notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux
dispositions générales relatives à tous les ouvrages d9infrastructures en matière de stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. 

Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l9évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, dès que le
volume le justifie après décontamination de leurs emballages. 

b. Apport en déchèterie

Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d9amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, voire d9artisans.
Tout autre déchet contenant de l9amiante est interdit en déchèterie. 

A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l9obligation de fournir aux usagers les emballages et l9étiquetage appropriés aux déchets d9amiante. 

c. Filières d9élimination des déchets

Les matériaux contenant de l9amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage (chiffon...) sont des
déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d9élimination peuvent être envisagées. 

Les déchets contenant de l9amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de stockage de déchets
non dangereux si ces installations disposent d9un casier de stockage dédié à ce type de déchets. 

Tout  autre  déchet  amianté  doit  être  éliminé dans  une installation de  stockage  pour  déchets  dangereux  ou être  vitrifiés.  En particulier,  les  déchets  liés  au
fonctionnement du chantier, lorsqu9ils sont susceptibles d9être contaminés par de l9amiante, doivent être éliminés dans une installation de stockage pour déchets
dangereux ou être vitrifiés. 

d. Information sur les déchèteries et les installations d9élimination des déchets d9amiante

Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d9amiante lié et aux installations d9élimination des déchets d9amiante peuvent être obtenues
auprès :

3 de la préfecture ou de la direction régionale de l9environnement, de l9aménagement et du logement (direction régionale et interdépartementale de l9environnement
et de l9énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l9environnement, de l9aménagement et du logement ;

3 du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;

3 de la mairie ;

3 ou sur la base de données « déchets » gérée par l9Agence de l9environnement et de la maîtrise de l9énergie, directement accessible sur internet à l9adresse
suivante : www.sinoe.org.

e. Traçabilité

Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d9amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est téléchargeable sur le site du
ministère chargé de l9environnement. Le propriétaire recevra l9original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant
de l9installation de stockage ou du site de vitrification). 

Dans tous les  cas,  le producteur  des déchets  devra avoir  préalablement  obtenu un certificat  d9acceptation préalable lui  garantissant l9effectivité  d9une filière
d9élimination des déchets. 

Par exception, le bordereau de suivi des déchets d9amiante n9est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une déchèterie pour y déposer
des déchets d9amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de déchets d9amiante, ce dernier
étant élaboré par la déchèterie.
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Plans et ou croquis et ou photos permettant de repérer les matériaux amiantés

Pièce 12 (Rdc) - Conduit - Fibre ciment

Façade (Extérieur) - Conduit - Fibre ciment
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Toiture (Extérieur) - Toiture - Plaque ondulée fibre ciment
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Planche

N°1 / 2 NIVEAU :   Rdc

LEGENDE

Prélèvement négatif

Prélèvement positif

Sondage

Matériaux ou Produits
Contenant de l9Amiante

Représentation
graphique

Conduit vertical fibre
ciment 

Divers
Représentation

graphique

PLANCHE DE REPERAGE USUEL
Indice de révision : 0 Origine du plan / Auteur : Steven RUELLOU VUE en PLAN 
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Planche

N°2 / 2
Extérieur 
(Toiture et 
façade)

LEGENDE

Prélèvement négatif

Prélèvement positif

Sondage

Matériaux ou Produits
Contenant de l9Amiante

Représentation
graphique

Plaque ondulée fibre 
ciment 

Conduit horizontal 
fibre ciment 

Divers
Représentation

graphique

PLANCHE DE REPERAGE USUEL
Indice de révision : 0 Origine du plan / Auteur : Steven RUELLOU VUE en PLAN 
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Qualiconsult Environnement et Santé devient Qualiconsult Exploitation à compter du 1er novembre 2019  
Notre nouvelle portée d9accréditation porte le numéro : 1-6553 disponible sur www.cofrac.fr) 

 
 

QUALICONSULT EXPLOITATION 

Qualiconsult Exploitation 

6 rue Alessandro Volta - 44470 CARQUEFOU 

 
 

RAPPORT FINAL  

N° 609-29-21-00157-RF01-V01 établi le 21/07/2021 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

            REDACTEUR 

Nom Fonction  Signature 

Abdessamed Sadallah Responsable d'exploitation   

 
 

 
Accréditation n°1-6553 
Portées disponibles sur 

www.cofrac.fr 

 

IMMEUBLE  

PHARES ET BALISES 
8 rue du Bas de la Rivière 
29600 MORLAIX 

 

CLIENT 

QUALICONSULT IMMOBILIER RENNES 
Rue de la Terre Victoria Bâtiment H, CS 76827 1 Parc d'Affaires Edonia 
35768 SAINT GREGOIRE CEDEX 
 

 



RAPPORT FINAL 3 P07-ENR10 version 9 du 08/01//2021 

Rapport final N°: 609-29-21-00157-RF01-V01 

Ce rapport n'est reproductible que sous sa forme intégrale 

Page 2 sur 11 QUALICONSULT EXPLOITATION 
Siège : Vélizy Plus Bâtiment E - 1 Bis rue du petit Clamart - 78960 VELIZY 

Tél./Fax : 0141384918 / 0141383119 
RCS VERSAILLES 442 848 925 

 

 

SOMMAIRE 

1 TABLEAU DE SYNTHESE .......................................................................................................................... 3 

1.1 Mesure statique .................................................................................................................................... 3 

2 RAPPORT DE CARENCE ............................................................................................................................ 4 

3 REMARQUES ET OBSERVATIONS ........................................................................................................... 2 

4 PLAN D9ECHANTILLONNAGE ................................................................................................................... 3 

1.1. Caractérisation de la zone homogène A .............................................................................................. 3 

1.1.A Condition, nombre et emplacement des prélèvements ....................................................................4 

5 PV DE PRELEVEMENT ............................................................................................................................... 5 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



RAPPORT FINAL 3 P07-ENR10 version 9 du 08/01//2021 

Rapport final N°: 609-29-21-00157-RF01-V01 

Ce rapport n'est reproductible que sous sa forme intégrale 

Page 3 sur 11 QUALICONSULT EXPLOITATION 
Siège : Vélizy Plus Bâtiment E - 1 Bis rue du petit Clamart - 78960 VELIZY 

Tél./Fax : 0141384918 / 0141383119 
RCS VERSAILLES 442 848 925 

 

1 TABLEAU DE SYNTHESE 

1.1 Mesure statique 

 

 

  

P07-ENR13- v4.2

du 30/07/2018

N° d'échantillon Type de prélèvement
N° de rapport

 intermédiaire
Localisation

Date de 

prélèvement
Résultat

Concentration 

calculée

Concentration 

inférieure

Concentration 

supérieure

609-29-21-00157-P001
D : Empoussièrement audit 

initial - autre que liste A
609-29-21-00157-RI01-V1 Local 1 - cf plan 31/05/2021 < 1,4 f/L 0,3 f/l - 1,4 f/l

609-29-21-00157-P002
D : Empoussièrement audit 

initial - autre que liste A
609-29-21-00157-RI01-V1 Local 16 - cf plan 31/05/2021 < 0,9 f/L 0,0 f/l - 0,9 f/l

609-29-21-00157-P003
D : Empoussièrement audit 

initial - autre que liste A
609-29-21-00157-RI01-V1 Local 8 - cf plan 31/05/2021 < 0,9 f/L 0,0 f/l - 0,9 f/l

Tableau de synthèse des mesures statiques

Remarque et observation

/
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2 RAPPORT DE CARENCE 

 
Sans objet 
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3 REMARQUES ET OBSERVATIONS 

Le présent rapport final comprend les plans d9échantillonnage ayant servis à la mise en Suvre des 
prélèvements. Ils sont issus des stratégies d9échantillonnages suivantes : 

ï 609-29-21-00157-STR01-V01 
 
Ces stratégies prennent en compte l9intégralité des préconisations et modifications apportées depuis votre 
demande initiale et ce jusqu9à l9édition du présent rapport final. Le tableau des modifications issu de la dernière 
version applicable de la stratégie d9échantillonnage est visible ci-dessous. 
 
Les éléments constitutifs du prélèvement, du comptage ainsi que des observations y étant rattachées sont 
décrits dans le PV de prélèvement. L9ensemble des PV de prélèvement envoyé au cours de la mission est joint 
au §.5. Les prélèvements n9ayant pas réalisés sont listés au § 2 ; le motif de non-réalisation y est décrit.  
 
Le présent rapport final clos la mission de prélèvement confiée à Qualiconsult Exploitation et ce dans le 
périmètre défini lors de la revue de demande.  
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4 PLAN D9ECHANTILLONNAGE 

1.1. Caractérisation de la zone homogène A 

 
 

 
 

© A

Nature des  MPCA
Protection

étanchéité du MPCA

Etat de dégradation du 

des MPCA

Perturbation vis-à-vis des 

chocs et  vibrations
Circulation d'air

Toiture fibro Non AC1 Faible 

Conduit fibro Non AC1 Faible 

Activité Industriel Type de local LV

Fréquentation Inoccupé

Pièce unitaire

2

Pièce unitaire

1

1

1

1

1

3
Nombre TOTAL de pièces 

unitaires
7

Zone homogène :

Faible 

Usage des locaux

Descriptif des pièces unitaires < 100 m² (longueur < 15 m)

Dénomination Localisation

Vol  16, Vol  8 Phares  et Ba l i ses  - Morla ix

Dénomination des locaux regroupés: Localisation

Vol  1 et 2 Phares  et Ba l i ses  - Morla ix

Vol  3 et 4 Phares  et Ba l i ses  - Morla ix

Vol  12, 13, 14 Phares  et Ba l i ses  - Morla ix

Vol  9, 10, 11 Phares  et Ba l i ses  - Morla ix

Vol6, 7 Phares  et Ba l i ses  - Morla ix

Nombre minimum de prélèvement
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1.1.A Condition, nombre et emplacement des prélèvements 

 

 

Type de prélèvement ©

D
Empoussièrement audit initial 

- autre que liste A

Condition de prélèvement ©

Méthode : NF X 43-050 

Débit nominal :
7 litres/minute

± 5 %

Durée et volume attendu :
g 24 heures 

(10m3<Vol< 14m3 à ± 10 %)

Objectif analytique :

SA f 0,3 f/l
(ou SA f 0,5 f/l sur 

justifications techniques)

Fréquence :

Selon préconisations liées au 

rapport de reprége amiante 

et/ou analyse des riques du 

propriétaire.

Condition de mise Suvre :
En continue, avec simulation 

d'activité si circulation d'air 

non représentative 

Nombre de prélèvement(s) 

minimum :
3

Nombre de prélèvement(s) 

préconisé(s) :
3

Emplacement de(s) 

prélèvement(s)
©

Zone homogène 

A

Périmètre 

d'investigation

Déterminer la concentration en fibres d'amiante dans les 

locaux.

Répartition homogène selon plan

Selon la disposition ou l'occupation  des locaux au moment 

des prélèvements, ils pourront être positionnés dans un 

rayon de 3m autours de la position préconisée sur le plan

Observation(s)

RepèreD

D
D

D

609-29-21-00157-P002 

609-29-21-00157-P003 

609-29-21-00157-P001 
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5 PV DE PRELEVEMENT 
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 de l’Alimentation,
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Direction Régionale de

l’Environnement, de l’Aménagement

 et du Logement



PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2024-029
portant agrément du centre de formation AFPA pour dispenser

les formations obligatoires des conducteurs du transport routier de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive (DE) 2022/2561 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre
2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers

affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU ('arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
ou de voyageurs ;

DREAL

Tel : 02.72.74.73.22
Mél : dtr.strv.dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 32G -44 263 NANTES cedex 2



VU l'arrêté DREAL/STRV/2019/30 du 20 août 2019 portant agrément du centre de
formation AFPA pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du
transport routier de marchandises

CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d'agrément présentée par le centre
de formation AFPA en date du 18 avril 2024 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement

ARRÊTE

Article 1 -Le centre de formation AFPA, implanté à la Bonnauderie à CHOLET (49300)
est agréé pour une période de cinq ans à compter du 28 août 2024 pour dispenser la
formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO)
et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs du transport routier de
marchandises prévues aux articles R.3314-5, R.3314-8 et R.3314-10 du code des
transports.

Article 2 - Les formations dispensées devront être conformes aux dispositions de
l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et à ses annexes l, l bis et l ter.

Article 3 - Le centre de formation agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre
chaque année à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement des Pays de la Loire, un bilan des formations réalisées au cours de l'année
précédente conformément au II alinéa 1 de l'annexe l de l'arrêté 3 janvier 2008
modifié relatif à l'agrément des centres de formation.

Article 4 - Le centre agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre tous les trois
mois à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
des Pays de la Loire, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi
que la liste des stages prévus dans le trimestre à venir avec la liste nominative des
formateurs appelés à intervenir dans ces stages conformément au II alinéa 2 de
l'annexel de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres de
formation.

Article 5 - Le centre agréé est tenu d'informer la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes
modifications affectant ses moyens humains et matériels, dans les plus brefs délais, et
en tout état de cause, pour ce qui concerne l'équipe pédagogique, préalablement à
l'animation de stages par de nouveaux formateurs.

Article 6 - L'agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions
requises pour sa délivrance ne sont plus remplies.
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Article 7 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 2 7 AQÎJT 2Q24

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

L'adjolnt au chef de service
Transports routiers et véhicules

Chef de la divisi(yi-<tçr[î5ïïS>Qrts routiers,

Dl IV NTr
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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE

Direction régionale de l'environnement,
de ('aménagement et du logement

Liberté
Égalité
Fraternité

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2024 - 027
portant agrément du CENTRE DE FORMATION ROUTIERE MARIONNEAU (CFRM) pour

dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport routier de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive (UE) 2022/2561 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre
2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification
initiale et à ta formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers

affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VUl'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU ('arrêté du 4 juillet 2008, modifié, définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs;

Tel : 02.72.74,73.22
Mél : dtr.strv.dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326- 44 263 NANTES cedex 2



VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
ou de voyageurs ;

VU l'arrêté DREAL/STRV/2019-033 portant agrément du CENTRE DE FORMATION
ROUTIERE MARIONNEAU (CFRM) pour dispenser les formations obligatoires des
conducteurs du transport routier de marchandises ;

CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d'agrément en date du 5 juin 2024,
présentée par le CENTRE DE FORMATION ROUTIERE MARIONNEAU (CFRM), de
BELLEVIGNY (85170);

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement

ARRÊTE

Article 1 - Le CENTRE DE FORMATION ROUTIERE MARIONNEAU (CFRM), implanté à
BELLEVILLE SUR VIE, 13, La Poirière, BELLEVIGNY (85170), est agréé pour une période
de cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté pour dispenser la
formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO)
et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs du transport routier de
marchandises prévues aux articles R 3314-5, R 3314-8 et R 3314-10 du code des
transports.

Article 2 - Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, relatif à
l'agrément des centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale
minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation
spécifique dite passerelle des conducteurs du transport routier de marchandises
pourront, sous la responsabilité de rétablissement principal visé à l'article 1er, être
également dispensées dans les établissements secondaires suivants :

- CHOLET (49300), 11 rue de la Blanchardière
- SAINT-HERBLAIN (44800), 9 rue du Plessis Bouchet
- MONTOIR DE BRETAGNE (44550), 71 rue Henry GAUTIER
- ANCENIS (44150), 226 rue Morane Saulnier

Article 3 - Les formations dispensées devront être conformes aux dispositions de
l'arrêté du 3janvier2008, modifié, relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et à ses annexes l, l bis et l ter.
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Article 4 - Le centre de formation agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre
chaque année à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement des Pays de la Loire, un bilan des formations réalisées au cours de l'année
précédente conformément au II alinéa 1 de l'annexe l de l'arrêté 3 janvier 2008,
modifié, relatif à l'agrément des centres de formation.

Article 5 - Le centre agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre tous les trois
mois à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
des Pays de la Loire, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi
que la liste des stages prévus dans le trimestre à venir avec la liste nominative des
formateurs appelés à intervenir dans ces stages conformément au II alinéa 2 de
l'annexe l de l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, relatif à l'agrément des centres de
formation.

Article 6 - Le centre agréé est tenu d'informer la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes
modifications affectant ses moyens humains et matériels, dans les plus brefs délais, et
en tout état de cause, pour ce qui concerne l'équipe pédagogique, préalablement à
l'animation de stages par de nouveaux formateurs.

Article 7 - L'agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions
requises pour sa délivrance ne sont plus remplies.

Article 8 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantesje 2 8 ÂOVÎ ^4

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

L'adjolnte à la cheffe de la cellule

regulation destrai^ports/outiers,

Annick Çf^URET
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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Liberté
Égalité
Fraternité

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV2024 - 028
portant agrément du CENTRE DE FORMATION ROUTIERE MARIONNEAU (CFRM) pour

dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport routier de voyageurs

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive (UE) 2022/2561 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre
2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers

affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008, modifié, définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs;
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VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
ou de voyageurs ;

VU l'arrêté DREAL/STRV/2019-034 portant agrément du CENTRE DE FORMATION
ROUTIERE MARIONNEAU (CFRM) pour dispenser les formations obligatoires des
conducteurs du transport routier de marchandises ;

CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d'agrément en date du 5 juin 2024,
présentée par le CENTRE DE FORMATION ROUTIERE MARIONNEAU (CFRM), de
BELLEVIGNY (85170);

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement

ARRÊTE

Article 1 - Le CENTRE DE FORMATION ROUTIERE MARIONNEAU (CFRM), implanté à
BELLEVILLE SUR VIE, 13, La Poirière, BELLEVIGNY (85170), est agréé pour une période
de cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté pour dispenser la
formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO)
et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs du transport routier de
voyageurs prévues aux articles R 3314-5, R 3314-7 et R 3314-10 du code des transports.

Article 2 - Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, relatif à
l'agrément des centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale
minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation
spécifique dite passerelle des conducteurs du transport routier de voyageurs
pourront, sous la responsabilité de rétablissement principal visé à l'article 1er, être
également dispensées dans les établissements secondaires suivants :

- CHOLET (49300), 11 rue de la Blanchardière
- SAINT-HERBLAIN (44800), 9 rue du Plessis Bouchet
- MONTOIR DE BRETAGNE (44550), 71 rue Henry GAUTIER
- ANCENIS (44150), 226 rue Morane Saulnier

Article 3 - Les formations dispensées devront être conformes aux dispositions de
l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, relatif au programme et aux modalités de mise en
oeuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et à ses annexes II, II bis et II ter.
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Article 4 - Le centre de formation agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre
chaque année à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement des Pays de la Loire, avant le 1er mars de l'année suivante, un bilan des
formations réalisées au cours de l'année précédente conformément au chapitre II
alinéa 2 de l'annexe l de l'arrêté 3 janvier 2008, modifié, relatif à l'agrément des
centres de formation.

Article 5 - Le centre agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre tousles trois
mois à la direction régionale de l'environnement, de l'améhagement et du logement
des Pays de la Loire, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi
que la liste des stages prévus dans le trimestre à venir avec la liste nominative des
formateurs appelés à intervenir dans ces stages conformément au II alinéa 2 de
l'annexe l de l'arrêté du 3 janvier 2008, modifié, relatif à l'agrément des centres de
formation.

Article 6 - Le centre agréé est tenu d'informer la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes
modifications affectant ses moyens humains et matériels, dans les plus brefs délais, et
en tout état de cause, pour ce qui concerne l'équipe pédagogique, préalablement à
l'animation de stages par de nouveaux formateurs.

Article 7 - L'agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions
requises pour sa délivrance ne sont plus remplies.

Article 8 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

A Nantes, le 2 8 AOUT 2Q24
Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

L'adjolnte à la cheffe de la cellule

regulation des transports routiers,

Annick SfA^ôyR£T
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